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REALISATION ET IMPRESSION
Imprimerie Chirat

744, rue de Sainte-Colombe
42540 Saint-Just-la-Pendue

PEFC

CREDIT-PHOTOS

Je vais avoir 93 ans et ne peux assumer de nombreux abonnements. Mais je ne
résiste pas à celui de Suisse Magazine, très intéressant. Avec mes bonnes salutations.

Mme DC, Marseille.
Votre courrier nous va droit au cœur et nous vous souhaitons de bonnes et longues
lectures.

Nous recevons et lisons toujours avec intérêt les numéros de Suisse Magazine,
mon épouse née à Rolle et notre fille qui habite Genève. Vous me permettrez une

remarque amicale venant d'un pasteur français très attaché à la cause œcuménique
et à l'unité chrétienne. Pourquoi dans la belle énumération des « grandes institutions

internationales » (pp. 22 et 23 du n° 309) ne pas avoir mentionné le « Conseil

œcuménique des Églises » Pardon de mon impertinence. Avec notre gratitude
pour la qualité indéniable de votre magazine et très cordialement,
M. L., Paris.

Merci de cet ajout. Nous avions malheureusement une place limitée. Genève
accueillant de très nombreuses institutions et ONG, nous sommes certains d'en
avoir « oublié » beaucoup d'autres...

Pendant mon enfance de jeune double-national, vers les années 40, mon père, qui
s'était expatrié en France, a essayé de m'inculquer une certaine dose d'helvétisme.
Il a, en particulier, utilisé son « Recueil de chant des écoles primaires du canton
de Vaud » pour m'apprendre quelques « chants patriotiques ». C'est ainsi que j'ai
retenu celui dont les paroles résonnent encore en ma mémoire : Le peuple des

bergers / Est libre sur la terre / Le péril l'a forgé / Pour la paix, pour la guerre / Nul
ne peut le soumettre / Par l'épée ou par l'or / Il n'a pas d'autre maître / Que son
Dieu juste et fort. Quand je vois, depuis quelque temps, les autorités helvétiques se

soumettre aux diktats internationaux et aux exigences européennes concernant le

« secret bancaire », je me dis que les auteurs du chant évoqué doivent se retourner
dans leur tombe...
F.D.

Il s'agit du « Chant des Suisses », composé par Gustave Doret, sur un poème de
René Morax.

J'ai apprécié le dernier numéro de Suisse Magazine. Vous me faites beaucoup d'honneur

en me citant dans « Genève mode d'emploi » parmi les grands écrivains qui
comptent. En fait, mon œuvre est devenue parfaitement fantôme, mais je suis tout
de même content de me trouver aux côtés de Denis de Rougemont, que j'ai lu et
dont je me suis rendu compte sur le tard qu'il avait été un des rares auteurs à ne pas
céder aux sirènes staliniennes.
W. W., Bergerac
Pour nos lecteurs, il s'agit bien entendu de Walter Weideli (voir notre n° 307).
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